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Lettre, en date du 12 Juin 1981» du Président du Groute spécial 
d'experts CÏÏUCSD/OÏÏUDI sur les aspects commerciaux et connexes 

des arrangements de collaboration industrielle

J'ai 1 'honneur de vous présenter ci-joint, au nom du Groupe spécial 
d'experts CÏÏUCED/ONUDI sur les aspects commerciaux et ccnnexes des arrangements 
de collaboration industrielle, le rapport de la deuxième réunion de ce Groupe, 
qui a été organisée en application des décisions prises par le Conseil du 
conmerce et du développaient de la CïïUCED à sa vingtième session en mars 1980 
et par le Conseil du développaient industriel de l'ONUDI à sa quatorzième 
session en mai 1980.

Le Groupe s'est réuni au Centre des Congrès de la Sofburg, à Vienne, du 
1er au 12 juin 1981. A la demande du Groupe, M. M. Trifunovic a exercé les 
fonctions de Président et MM. R. Roberts et V. tfilczynski celles de 
Vice-Présidents.

Conformément aux décisions susmentionnées, prises par le Conseil du commerce 
et du développement de la CÎIUCED et par le Conseil du développement industriel 
de l'OHUDI, le Groupe a poursuivi l'examen des questions concernant les aspects 
conmerciaux et connexes des arrangements de collaboration industrielle, à la 
lumière des résultats des études qui ont été mises à sa disposition par les 
Secrétariats de la CÏÏUCZD et ie l'CNUDI, ainsi que de la documentation fournie 
par le Centre des Rations Unies sur les sociétés transnationales et la CSE et 
en tenant compte des opinions exprimées à la vingtième session du Conseil du 
commerce et du développement de la CÎTUCED et à la neuvième session de la 
Commission des articles manufacturés de la CïïUCED.

Le Groupe a examiné les diverses questions concernant les arrangements 
d'entreprise à entreprise, notamment ceux qui sont conclus dans le cadre d'accord 
intergouvernementaux. Il a également étudié le rôle des guuvemements, y 
compris les accords cadres intergouvemementaux, à la lumière de l'expérience 
utile pour promouvoir et faciliter la coopération commerciale et industrielle 
sous ses diverses formes. En outre, le Groupe a étudié la nécessité pour les 
pays en développement d'acquérir les compétences requises et d'améliorer les 
échanges d'information et de matériel dans ce domaine.

Les chapitres I et II du présent rapport reproduisent les point3 de vue 
du Groupe en ce qui concerne les problèmes et questions qu'il a examinés à sa 
seconde réunion et notamment ses suggestions sur des questions particulières.

Le chapitre Conclusions et Recommandations (paragraphes 13 à 18) comprend 
les conclusions et reconnandations adoptées par le Groupe. A cet égard, Je 
souhaite attirer particulièrement votre attention sur les paragraphes 15 et 18 
concernant l'action future qui, aux yeux du Groupe, est importante pour 
promouvoir et faciliter la coopération commerciale et industrielle, tant au 
niveau de l'entreorise qu'à celui des gouvernements.
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Conformément aux recomcandations du Groupe, je voudrais vous demander de 
transmeorre le présent rapport au Conseil du commerce et du développement de 
la CrrjCED et au Conseil du développement industriel de l'CHtJDI afin que ces 
deux organes l'examinent lors de leurs prochaines sessions ordinaires.

Au nom des membres du Groupe, je tiens a vous dire combien nous avons 
apprécié la possibilité qui nous a été offerte d'étudier de nombreux problèmes 
et questions qui sont importants, en particulier dans l'optique des objectifs 
et préoccupations des pays en développement, dont les efforts visent à promeuve 
1'industrialisation et à développer et diversifier le commerce. La coopération 
ccnmierciale et industrielle, au niveau de l'entreprise ou à celui des gouver
nements, suppose qu'il y ait, entre toutes les parties intéressées, communauté 
des intérêts et réciprocité des bénéfices, et c'est sous cet angle qu'il 
faudrait envisager la solution aux problèmes et questions se posant dans ce 
domaine.

Nous espérons que la CNUCED et l'ONUDI accorderont une attention 
particulière aux recommandations du Groupe.

Miljko TrifunoviS
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INTRODUCTION

1. Le Groupe spécial d ’experts CNXJCEl/ONUDI sur les aspects commerciaux
et connexes des arrangements de collaboration industrielle a tenu sa deuxième 
réunion à Vienne, du 1er au 12 juin 1961, en application des décisions prises 
par le Conseil du commerce et du développement de la CNUCED à sa vingtième 
session en mars 1980 et par le Conseil du développement industriel de i'ONUDI 
à sa quatorzième session en mai 1980.

2. Le mandat du Groupe était le suivant :

Examiner, dans la perspective des objectifs énoncés aux paragraphes 6 et 9 
de la section II D rie la résolution 96 (IV) de la Conférence, du 31 mai 1976, 
les aspects commerciaux et connexes de lé collaboration industrielle qui 
seraient profitables aux pays en développement relativement à la coopération 
internationale dans le développement industriel des pays en développement 1/.
Le Groupe d ’experts tiendra compte des pratiques actuelles dans les arran
gements d'entreprise à entreprise, dans la mesure où elles concernent les 
aspects commerciaux et connexes de la coopération internationale relative au 
développement industriel des pays en développement 2/. Les experts prendront 
aussi en considération le rôle des gouvernements dans l ’appui donné à ces 
accords ou arrangements, y compris le rôle possible d'accords cadres ou 
d ’arrangements intergouvernementaux et autres visant à favoriser la collabo
ration industrielle, d'ordre bilatéral, trilatéral ou multilatéral. En outre, 
ils tiendront compte, dans leurs délibérations, des consultations sectorielles 
de I'ONUDI mentionnées au paragraphe- 10 de la section II de la résolution 96 (IV) 
de la Conférence.

i/ Les paragraphes 8 et 9 se lisent comme suit : "8. L'interdépendance 
étroite du développement industriel et du commerce exige une coopération concertée 
entre la CNUCED et i'ONUDI dans la mise en oeuvre des diverses mesures à prendre 
dans le ressort de chacune, compte tenu du r31e central joué par l’ONJDI en matière 
de développement et de coopération industriels et par la CNUCED en matière de 
commerce et de développement dans le Sÿ-stème des Nations Unies. 9« La CNUCED et 
I'ONUDI devraient coopérer pleinement, dans leurs ressorts respectifs, à l'action 
visée au paragraphe 5 de la section II 3 ci-dessus". La section II 3 traite de 
la coopération internationale pour le développement et la restructuration 
industriels et le commerce.

2j En approuvant la création et l'organisation du Groupe, le Comité permaner. 
de I'ONUDI est parti du principe que le Groupe spécial d'experts tiendrait compte 
de tous les types d'accords ou d 'arrangement s.



3* le Groupe était composé des membres suivants, qui ont siégé à titre personnel :
M. K. Abdallah-Khodja, K. J. Croddy, M. B. Hogberg, M. I. Klaric, M. J. Matus,
M. A. Lavas Sierra, M. A. Oluwunmi, M. V. Ordor.ec, M. Y. Piscoulov, M. R. Roberts,
K. M. Trifunovic, K. L. Ujhazy, Mme U. Vohra, M. W. Wilczynsia., M. Wu Jiaying,
M. H. Yamaoka.

4. A la demande du Groupe, M. M. Trifunovic a exercé les fonctions de Président, 
et MK. R. Roberts et H. Wilczynski celles de Vice-Présidents.

5. Le Groupe a adopté l'ordre du Jour qui est reproduit à l'annexe I.

6. On trouvera la liste des participants à la réunion du Groupe à 1 1 annexe II.

7- Le Groupe était saisi de divers documents établis par les Secrétariats de
la CBUCED et de l'ONUDI ainsi que par le Centre des Nations Unies sur les sociétés 
transnationales et le secrétariat de la CEE. On en trouvera la liste à l ’annexe III.

8. Les représentants du Directeur exécutif de l'ONUDI et du Secrétaire général 
de la CNUCED ont exposé dans leurs grandes lignes les questions soumises à l'examen 
du Groupe et notamment celles qu'il pourrait étudier à sa deuxième réunion qui sera 
probablement la dernière. Ils ont évoqué les décisions importantes prises par des 
organismes des Nations Unies, en particulier la Stratégie internationale du 
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement, 
adoptée récemment par l'Assemblée générale. Il est admis dans cette Stratégie 
que l'accélération du rythme de production dans les pays en développement exigera 
une expansion et une diversification rapides de leur commerce international. Pour 
l'ensemble de ces pays, les exportations et les importations de biens et services 
devraient augmenter respectivement à un taux annuel d'au moins 7,5 % et 8 %. En outre, 
les pays en développement dans leur ensemble devraient accroître leur production 
manufacturière au taux annuel moyen de 9 %, contribuant ainsi notablement, au cours 
de la Décennie, a augmenter leur part de la production industrielle mondiale et à 
jeter les bases qui leur permettront d'atteindre l'objectif de 25 % de la production 
mondiale d'ici à l'an 2000, comme il est prévu dans la Déclaration et le Plan d'action 
de Lima. Il est en outre stipulé dans la Stratégie que l'industrialisation devrait 
viser à satisfaire, d'une façon intégrée, à l'ensemble des exigences du développement 
des économies nationales des pays en développement, et que les activités manufac
turières devraient avoir pour objet non seulement de faire face à l'accroissement 
de la demande intérieure et des besoins de création d'emplois, mais également 
d'accroître la part des pays en développement dans les exportations mondiales 
d'articles manufacturés.
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Q. Les représentants de l'ONUDI et de la CNUCED ont fait valoir que les questions 
recensées dans le rapport commun des secrétariats des deux organisations pourraient 
être examinées à la lumière de deux considérations importantes : premièrement, le 
pouvoir de négociation relativement restreint des pays en développement et, 
deuxièmement, le fait que les projets industriels complexes exigent de gros 
investissements et obligent à prendre des engagements à long terne. Les entre
prises publiques font souvent partie intégrante des stratégies et plans nationaux 
de développement, de sorte que les accords et contrats de collaboration industrielle 
constituent d'importants instruments de la politique des pouvoirs publics dans les 
pays en développement. Il est donc indispensable d 'examiner les problèmes 
auxquels se heurtent la coopération industrielle et l'expansion du commerce, et 
ce dans le contexte du développement national et du Nouvel Ordre économique 
international.

10. Les représentants de la CNUCED et de l'ONUDI ont appelé l'attention sur la 
nécessité de prendre de nouvelles mesures, notamment au niveau international, 
pour promouvoir et faciliter la collaboration commerciale et industrielle au 
niveau tant des gouvernements que des entreprises. A cet égard, ils ont souligné 
qu'il fallait adopter des mesures transitoires concrètes en vue d'améliorer les 
apports et les courants d'information et d'assistance technique pour favoriser 
l ’extension de la collaboration commerciale et industrielle, en particulier au 
niveau de l'entreprise.

11. Pour ce qui est des mesures à prendre à l'avenir, notamment au niveau inter
national, pour promouvoir et faciliter la collaboration commerciale et industrielle, 
les représentants de la CNUCED et de l'ONUDI ont appelé l'attention sur la nécessite 
d'étudier la possibilité de définir d'un commun accord, à l'échelon multilatéral, 
des principes et directives équitables au sujet des arrangements de collaboration 
commerciale et industrielle d'entreprise à entreprise et de définir les moyens
que les gouvernements pourraient mettre en oeuvre pour encourager et promouvoir 
ces arrangements et pour aider à concilier les intérêts des parties concernées.

12. Les représentants de la CNUCED ez de l'ONUDI ont présenté la documentation 
établie par les deux secrétariats, en collaboration avec le Centre sur les 
sociétés transnationales et la CEE, en vue de faciliter les délibérations du Groupe. 
Ils ont exprimé leur vive gratitude au Centre sur les sociétés transnationales et
à la CEE pour leur précieuse contribution à l'établissement de la documentation et 
aux travaux du Groupe.
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13- le Groupe a noté que les arrangements d'entreprise à entreprise constituaient 
de plus en plus un élément important et dynamique de la coopération industrielle et 
du commerce entre pays en développement et pays développés. Le Groupe a reconnu 
qu'il était nécessaire de prévoir, dans les arrangements de collaboration industrie 
d'entreprise à entreprise, des dispositions spécifiques qui aideraient les pays 
en développement à conclure ies arrangements contractuels pour développer le 
commerce international. Le Groupe a également reconnu la nécessité pour les pays 
en développement d'acquérir les compétences requises pour être en mesure de 
négocier efficacement des arrangements avantageux de collaboration industrielle 
d'entreprise à entreprise. Le Groupe a estimé qu'il était particulièrement 
important pour le succès des arrangements de collaboration industrielle que 
ces arrangements comportent des dispositions appropriées concernant les garanties 
d'exécution, la formation, la fourniture de matières premières et de services 
publics, la commercialisation, et aussi, le cas échéant, les modalités de rachat, 
la fourniture de pièces de rechange, l'entretien et les réparations, la fourniture 
de technologie, le financement, les mécanismes de fixation des prix et le 
règlement des litiges, notamment par arbitrage.

lU. Les arrangement s d'entreprise à entreprise dépendent avant tout de 
l'initiative des entrepreneurs des pays concernés, mais les gouvernements peuvent 
jouer un rSle important dans ce domaine, en encourageant et en facilitant ies 
arrangements de collaboration industrielle qui aboutissent à des échanges 
commerciaux. Des accords intergouvemementaux peuvent favoriser une coopération 
à long terme et contribuer à l'essor de l'industrie et à la diversification du 
commerce dans les pays en développement. A cet égard, le Groupe a noté les 
divers rôles que jouent ies accords-cadres intergouvemementaux et autres accords 
multilatéraux dans la promotion et le progrès de la coopération commerciale et 
industrielle.

15- Le Groupe recommande que les Secrétariats de la CMJCED et de 1 'ONUDI 
continuent à examiner les divers aspects commerciaux et connexes des arrangements 
de ccliaboration industrielle, et notamment les questions mentionnées au 
paragraphe 34 du rapport de sa première réunion, en tenant compte des études et 
de la documentation pertinentes disponibles dans d'autres organisations inter
nationales, telles que le Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales 
la CZE et les autres commissions économiques régionales. Il convie.îdrait de
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renforcer le programme pluriannuel d'assistance technique relatif à la coopération 
commerciale et industrielle en tenant compte des activités indiquées au paragraphe 
du présent rapport. Le Groupe recommande en outre la pleine utilisation des 
mécanismes existants d'échange d'informations sur la collaboration commerciale 
et industrielle.

16. Le Groupe a estimé qu'étant donné la relation étroite existant entre le dévelop
pement industriel et le commerce, la CNUCED et l'ONUDI devraient poursuivre et 
renforcer encore leur coopération dans leurs domaines respectifs de compétence
afin de promouvoir la coopération internationale en vue du développement de 
l'industrie et du commerce, en particulier dans les pays en développement.

17. Eu égard à la complexité des problèmes abordés lors de sa deuxième réunion, 
le Groupe recommande que les problèmes et questions en jeu dans les arrangements 
de collaboration industrielle, au niveau des entreprises et au niveau inter
gouvememental, continuent d'être examinés, compte étant tenu des consultations 
sectorielles de l'ONUDI, et que, à cette fin, le Groupe spécial poursuive ses 
travaux.

18. Le Groupe demande au Secrétaire général de la CNUCED et au Directeur exécutif 
de l'ONUDI de transmettre le présent rapport du Groupe sur sa deuxième i-éunion
au Conseil du commerce et du développement de la CNUCED et au Conseil du 
développement industriel de l'ONUDI afin que ces deux organes l'examinent lors 
de leurs prochaines sessions ordinaires, leur attention étant spécialement 
appelée sur les conclusions et recommandations formulées ci-dessus.

l)\



I. Caractéristiques des arrangements d'entreprise à entreprise, notamment 
de ceux oui sont conclus dan.g le cadre d'accords intergouvemementaux

19. Le Groupe a réaffirmé la nécessité d'encourager et de renforcer encore la
coopération industrielle et les échanges commerciaux entre pays développés et 
pays en développement afin de faciliter l'industrialisation et une expansion 
économique saine des pays en développement et d'améliorer les perspectives des 
relations économiques internationales. De nombreux experts ont rappelé les
objectifs énoncés dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima ainsi que dans la 
résolution 96 (IV) de la CNUCED et dans la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement dont
il fallait, à leur avis, trnir compte dans l'examen des problèmes qui se posent 
en la matière. Dans la Stratégie internationale du développement qu'elle a 
récemment adoptée, l'Assemblée générale des Nations Unies a reconnu qu'une 
accélération du rythme de production des pays er. développement exigera une 
expansion et une diversification rapides de leur commerce international. Les 
exportations et les importations de biens et services de l'ensemble des pays en 
développement devraient augmenter respectivement à un taux annuel d'au moins 
7,5 % et 8 %. D'autre experts ont noté qu'un certain nombre de gouvernements 
avaient formulé des réserves sur la Déclaration et le Plan d'action de Lima.

20. Le Groupe a noté que les arrangements d ’entreprise à entreprise, notamment 
ceux qui sont conclus dans le cadre d'accords intergouvemementaux, jouaient un 
r3ie de plus en plus important et dynamique dans la coopération commerciale et 
industrielle entre pays en développement et pays développés. Non seulement les 
accords de coopération se multipliaient, mais aussi ils devenaient de plus en 
plus complexes et avaient un champ d'application plus vaste que par le passé.
Cette coopération tendait à abandonner les formes traditionnelles pour couvrir 
plus largement les procédés industriels et ne portait plus seulement sur les 
livraisons d'équipements mais également sur l'organisation de la production et
de la commercialisation. De nombreux experts ont. noté que les entreprises ou les 
gouvernements des pays en développement étaient encore souvent - mais pas 
toujours - il est vrai, en position de faiblesse dans la négociation de ces 
arrangements. D'autres experts ont soutenu que le pouvoir de négociation de 
certains pays en développement était à bien des égards supérieurs à celui, 
notamment, des petites et moyennes entreprises des pays développés. La coopération 
commerciale et industrielle comportait des bénéfices et des avantages pour les 
deux parties en présence.



21. le Groupe a également noté au'il restait beaucoup de problèmes et de
ouest ions à résoudre dans le domaine de la coopération industrielle et commerciale 
en particulier au niveau des entreprises. Il a relevé par ailleurs que les pays 
en développement voyaient dans cette coopération un important moyen d'accélérer 
leur industrialisation et leur expansion pour diversifier leur commerce^ en 
particulier pour ce qui est des produits manufacturés et des demi-produits.

22. le Groupe a noté que la coopération commerciale et industrielle au niveau 
des entreprises entre les pays développés à économie de marché et les pays en 
développement reposait essentiellement sur l'initiative des entreprises des pays 
intéressés. Certains experts ont fait observer que les accords cadres inter
gouvernementaux entre des pays en développement et des pays à économie planifiée 
encourageaient et stimulaient les entreprises.

23. De nombreux experts ont estimé que les gouvernements avaient un rôle 
important à jouer pour ce qui est de promouvoir et de faciliter la conclusion 
d'accords de collaboration industrielle. Certains experts ont également estimé 
que les gouvernements pourraient jouer un rôle en encourageant les arrangements
aux stades initiaux de la recherche et de l'identification de partenaires appropriés 
ainsi qu'aux stades ultérieurs de la mise au point définitive des accords. Certains 
experts ont noté que les accords cadres intergouvernementaux énonçaient des 
principes directeurs peur les parties intéressées et favorisaient ainsi la coopé
ration à long terme. Ces accords cadres pourraient en outre permettre d'examiner 
l’application des arrangements, l'exécution des contrats et le règlement des 
différends. Ils fournissaient un forum pour traiter des problèmes touchant la mise 
en oeuvre ou l'application de certains accords de collaboration industrielle. D'autr 
experts ont renouvelé la déclaration faite lors du premier rapport, selon laquelle 
certains gouvernements estimaient que leur rôle consistait à encourager et 
faciliter le processus de développement et non à le diriger ou à le contrôler.

A. Quelques questions importantes concernant les arrangements d'entreprise 
à entreprise

2U. Le Groupe a examiné de manière assez détaillée les questions et les problèmes 
relatifs aux arrangements contractuels entre entreprises des pays en développement 
et des pays développés à économie de marché ainsi qu'aux arrangements couverts par 
des accords intergouvemementaux. Parmi les questions examinées figuraient les



garanties, la formation, la fourniture de ratières premières, la commercia
lisation des produits, la technologie, l'entretien, la réparation et les pièces 
détachées pour le matériel, les mécanismes de fixation des prix, le financement 
et le règlement des différends, notamment l'arbitrage. Au cours de leurs débats, 
les experts ont particulièrement tenu compte du chapitre II du rapport 
CNUCET/CNUDI (ID/WG.337/6). le C-roupe est convenu qu'il y avait là des points
qui pourraient être examinés, s'il y a lieu, lors de la négociation d'arrangements

1/contractuels— .

1. Garanties

25. Le Groupe a estimé que l'existence de solutions appropriées touchant les 
garanties dans les arrangements contractuels au niveau des entreprises était 
importante et souvent vitale pour le succès de ces arrangements. En examinant 
l'expérience acquise dans ce domaine, le Groupe a noté que les problèmes qui se 
posaient le plus fréquemment concernaient notamment la nature de la garantie, la 
détermination de la responsabilité ainsi que les dommages et pénalités.

26. En ce qui concernait les garanties d'exécution, le Groupe a noté que
dans certains contrats, la période de garantie, qui se terminait traditionnellement 
à la livraison du matériel ou à l'achèvement de l'usine, avait été prolongée d'un 
an ou deux pour inclure la période de production réelle afin de permettre de 
vérifier que non seulement le rendement prévu avait été atteint mais aussi que 
le produit restait conforme à la qualité prévue ou convenue. Les experts ont 
également noté que certains contrats comportaient une clause de rendement minimal 
acceptable et ce, très souvent, pour les diverses phases de la construction de 
l'usine. Le problème des gaianties était difficile, en particulier dans les cas 
d'installations, dont des pièces ou des éléments étaient fabriqués en sous- 
traitance dans les pays d'accueil. En pareil cas, les entrepreneurs étrangers 
hésitaient ou éprouvaient des difficultés à donner des garanties pour insuffisances 
de rendement dues à des défauts des pièces ou éléments fabriqués sur place ou à 
la qualité des matières premières locales utilisées dans la fabrication du (des) 
produit (s) fini (s). En outre, il était difficile de déterminer la cause de 
ces déficiences.

27. Un autre problème complexe soulevé par ur. certain nombre d'experts, concei:.ait 
la détermination des dommages et des pénalités ou de l'indemnisation pour lesdits 
dommages. Certains experts ont suggéré que des consultants ou experts extérieurs,

1/ De l'avis d'un expert, les mots "s'il y a lieu" devraient être remplacés
par les mots "quand cela sera nécessaire".
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sans lier, aucun avec le fournisseur de 1'équipement ou le partenaire étranger, 
pourraient exercer un contrôle pendant les diverses phases de la construction 
et des essais de fonctionnement des installations ainsi que pendant une période 
ccnniénentaire raisonnable; cette form—le contribuerait peut-être a assurer le 
bon fonctionnement de 1'installation ou du procédé de production. D'autres 
experts ont estimé que l'on se heurterait en cela à des difficultés évidentes et 
que des experts extérieurs ne seraient probablement pas complètement au fait du 
fonctionnement des installations. On a mentionné, à cet égard, le partage des 
risques entre l'entreprise locale et l'entrepreneur ou le partenaire étranger.

28. Le Groupe a estimé que l'on pourrait, au stade des négociations, atténuer 
certains des problèmes posés par les garanties d'exécution en prévoyant une 
formation appropriée en matière de négociation et en faisant en sorte que le 
propriétaire/acheteur garantisse que les installations seront, pendant la période 
couverte par la garantie, exploitées par un personnel qualifié. Il a été noté 
à cet égard que certains entrepreneurs étrangers, en particulier les grandes 
entreprises, avaient créé leurs propres centres de formation pour faciliter 
l'obtention des rendements spécifiés ou convenus.

29- Le Groupe a estimé que la question des garanties à'exécution était essentiel
lement du ressert des parties intéressées et devait être résolue à des conditions 
mutuellement acceptables. Le gouvernement n'avait, tout au plus, qu’un rôle 
marginal à jouer dans ce domaine.

2. Formation

30. Le Groupe a estimé que la formation industrielle, à tous les niveaux, était 
un élément essentiel de la coopération industrielle, compte tenu des objectifs 
d'industrialisation à long terme des pays en développement. Il a également noté 
qu'en général les contrats entre entreprises ne comportaient que de rares dispo
sitions à ce propos; c'est pourquoi l'exécution des contrats posait de nombreux 
problèmes pratiques, et les compétences acquises par l'acheteur étaient souvent 
partielles et fragmentaires.

31. Le Groupe a souligné que les contrats devaient préciser clairement les objectifs 
de la formation ainsi que son type, son niveau, son coût, son calendrier et le mode 
de sélection des stagiaires. On a en particulier souligné qu'il fallait prévoir des 
dispositions précises en vue de vérifier si les stagiaires étaient à même d'accomplir 
les tâches énoncées dans le contrat. On a souligné la valeur d'un programme de 
formation à long terme bien conçu, ainsi que l'importance que revêtait en particulier 
la formation de techniciens et de moniteurs.
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32. Pour résoudre les problèmes qui se posent dans ce domaine, le Groupe a 
estimé que les rôles respectifs des gouvernements et des entreprises pouvaient 
être complémentaires. Les entreprises disposaient de peu de moyens de formation 
et se concentraient en général sur la formation de travailleurs qualifiés en vue 
d'assurer le fonctionnement et l'entretien des usines et des équipements. Certains 
experts ont estimé que les gouvernements joueraient un rôle important en organisant 
une formation plus générale, en particulier au niveau des dirigeants afin de 
compléter celle offerte par les entreprises.

33. Certains participants ont estimé qu'il serait peut-être bon, pour promouvoir 
la complémentarité entre le rôle des gouvernements et celui des entreprises, 
d'améliorer l'organisation et la coordination des activités de ceux qui assurent 
une formation dans les pays développés, par la création de centres de liaison qui 
pourraient - par exemple - aider à choisir dans ces pays les moyens de formation 
les mieux adaptés. Certains experts ont été d'avis que les gouvernements avaient 
un rôle particulier à jouer dans la création de ces centres notamment lorsque des 
accords intergouvemementaux avaient été conclus entre un pays développé et un pays 
en développement. Cette question était étudiée plus avant dans le cadre des 
préparatifs entrepris par l'CNUDI en vue de la Consultation globale sur la 
formation de la main-d'oeuvre industrielle. Certains experts ont également 
estimé que les organismes des Hâtions Unies avaient, eux aussi, un rôle important
à jouer dans le domaine général de la formation.

3. Fourniture de matières premières et de services de distribution

3L. Le Groupe a noté que les gouvernements des pays en développement, lorsqu'ils 
promouvaient et facilitaient la coopération commerciale et industrielle, avaient 
pour objectif d'utiliser les matières premières ou les ressources locales pour le 
traitement ou la fabrication de produits destinés notamment à l'exportation.
Cette politique constituait pour ces pays un moyen important d'augmenter les 
revenus, la production et l'emploi et d'accroître leurs maigres ressources en 
devises, dont il avaient besoin pour importer les produits nécessaires à leur 
développement. Ainsi, de nombreux accords de collaboration commerciale et 
industrielle prévoyaient une utilisation maximale de ressources ou de facteurs 
locaux.



35. Certains experts ont noté que certains contrats ou accords précisaient qu'un 
pourcentage donné des installations ou des facteurs de production devaient 
provenir du pays du fournisseur ou du partenaire étranger, ou de pays tiers. On
a noté Que, dans certains pays en développement, la proportion des apports locaux, 
y compris la participation au capital social, était fixée par le gouvernement.
Par exemple, la proportion autorisée pour des entreprises à vocation exportatrice 
ou de haute technicité était souvent beaucoup plus élevée que pour celles dont 
la production était destinée surtout au marché intérieur. Certains experts ont 
rappelé que dans de nombreux pays en développement, la législation prévoyait une 
augmentation progressive des apports locaux dans le produit final, ainsi que la 
fabrication d'éléments, de pièces de rechange ou d'accessoires sur place. Certains 
experts ont rappelé que dans plusieurs pays en développenent, il était possible 
de porter progressivement l'apport local à 60 Î de la valeur du produit final, 
mais qu'au'delà de ce point de nombreuses difficultés apparaissaient, notamment 
pour les apports exigeant des matériaux ou des techniques particuliers que le 
pays d'accueil n'était pas encore à même de fournir. D'autres experts ont indiqué 
qu'il était possible de porter l'apport local à 95 % dans certains pays. Certains 
experts ont mis en garde contre le fait que si les mesures économiques en matière 
d'investissement et autres devaient être arrêtées par le pays intéressé, des 
politiques restrictives dans ce domaine pourraient avoir un effet négatif sur 
l'investissement étranger direct et entraver la collaboration industrielle.

36. Un certain nombre d'experts ont pris note de ce qui se passait dans certains 
pays où le partenaire étranger dissuadait de recourir davantage à des apports 
locaux, ainsi que de produire divers éléments sur place. Le Groupe a reconnu 
que la question de la fixation des prix était complexe et que l'on ne disposait 
pas de données suffisantes pour examiner ce problème plus en détail. Certains 
experts ont noté qu'il pourrait être pratique, notamment lorsque les prix des 
matières premières fluctuaient dans de xarges proportions, d'inclure dans les 
contrats ou accords (sans qu'il soit nécessaire de les renégocier) des dispo
sitions exigeant des parties qu'elles révèlent périodiquement les mécanismes ou 
pratiques appliqués en matière de fixation des prix. Pour d'autres experts, il 
était très douteux que de telles modifications apportées après la signature
du contrat soient équitables.

37. Le Groupe a également noté que, souvent, les contrats ou accords ne 
contenaient pas de dispositions relatives aux services de distribution - énergie, 
eau, évacuation des déchets, etc. - visant a répondre aux besoins à long terme
de l'entreprise. Cela posait des problèmes pratiques, nuisant à la bonne marche 
des entreprises.

1
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-. Commercialisation des produits obtenus

38. Le Groupe a noté tue certains contrats ou accords, notamment ceux conclus 
dans le cadre d'accords intergouvemementaux, comportaient des 'dispositions 
prévoyant que les prod-ü.ts obtenus seraient commercialisés dans le pays du 
oartenaire étranger ou dans des pays tiers (par exemple les accords de règlement 
en rroduits ou de commerce de contrepartie). Certains experts ont souligné que 
ces dispositions étaient particulièrement importantes pour les entreprises à 
vocation exportatrice, car elles ouvraient des marchés aux produits fabriqués. 
D'autres experts ont estimé que la commercialisation u'entrait pas nécessairement 
dans les responsabilités du partenaire étranger. L'expérience acquise en la 
matière Hans le cadre de la coopération industrielle Est-Ouest était précieuse.
On a fait état à cet égard de l'importance du contrôle de la qualité et de 
l'amélioration ou de l'adaptation des techniques.

39. Certains membres du Groupe ont également noté que nombre des produits 
étaient concurrentiels sur les marchés mondiaux et se heurtaient à divers types 
de mesures restrictives ou commerciales, notamment tarifaires et non tarifaires, 
qui ne relevaient que des gouvernements. D'autres membres du Groupe ont estimé 
que ces mesures pouvaient avoir pour justification de soutenir la base industriell 
des pays en cause. A ce propos, certains experts ont appelé l'attention sur des 
problèmes importants pour le commerce, comme le protectionnisme sous ses 
diverses formes, qui empêchait les biens produits dans le cadre d'arrangements
de collaboration industrielle, sur la base des avantages comparatifs, d'accéder 
aux marchés des pays appliquant des mesures protectionnistes. Les experts n'ont 
pu se mettre d'accord sur le point de savoir si ces questions relevaient de la 
compétence du Groupe.

Uo.  Certains experts ont noté que. souvent, les produits obtenus dans le cadre 
de contrats entre entreprises de pays en développement et de pays développés à 
économie de marché ne bénéficiaient pas d'un traitement particulier. Un tel 
traitement ne pouvait être accordé que par les gouvernements. Certains experts 
ont noté que les produits en question étaient soumis à des mesures de protection 
et à d'autres fermes de restrictions, notamment lorsqu'ils avaient réussi à 
pénétrer sur le marché des pays développés intéressés. En outre, les experts 
ont estimé que ben nombre de ces restrictions - y compris celles qui étaient 
apparues récemment - n'étaient pas conformes aux règles convenues sur le plan



international Selon d'autres experts, ces restrictions étaient conformes 
à ces règles et étaient appliquées avec modération. Certains experts ont 
également fait remarquer que, dans le cadre du système généralisé de préfé
rences, certains pays offrant un traitement préférentiel opéraient de diverses 
manières une discrimination entre les pays en développement, reniant ainsi les 
objectifs convenus du système. Selon certains experts, il était essentiel, si 
l'on voulait promouvoir et faciliter la collaboration commerciale et industrielle, 
d'assurer à la production résultant d'une telle coopération, des possibilités 
raisonnables d'accès aux marchés. En outre, certains experts ont estimé que les 
pays développés intéressés devraient adopter les mesures voulues pour résoudre 
leurs problèmes d'ajustement et ouvrir davantage leur marché aux produits pour 
lesquels les pays en développement disposaient d ’avantages comparatifs. D'autres 
experts ont noté que les pays développés entendaient opérer des ajustements 
dans leurs économies et avaient déjà adopté des programmes appropriés d'aide à 
l'ajustement.

5- Technologie

Ul. Le Groupe a reconnu le rôle de la technologie dans le développement industrie 
et économique, notamment dans les pays en développement. Il a également considéré 
qu'il fallait faciliter le transfert et la mise au peint des techniques afin de 
renforcer le potentiel technologique des pays en développement. A ce propos, le 
Groupe a souligné qu'il était important d'intensifier les courants de rensei
gnements techniques, notamment sur les variantes technologiques et sur le choix de 
techniques adaptées aux besoins particuliers des pays en développement, et d'en 
améliorer la qualité. Il a noté les travaux effectués par la CNUCED en vue de 
l'élaboration d'un code international de conduite relatif au transfert de 
technologie, travaux qui en étaient à un stade relativement avancé.

k£. Le Groupe a estimé que les dispositions relatives à la technologie 
constituaient un des principaux éléments des contrats et accords relatifs à la 
coopération industrielle et aux échanges liés à cette coopération. Ces dispo
sitions visaient le transfert des connaissances requises pour la fabrication d'un 
produit, l'utilisation d'un procédé ou la fourniture d'un service, notamment 
l'exploitation et I'utilisation d'usines et d'équipements et les projets clefs
en main.
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les arrangements entre entreprises des dispositions relatives à l'adaptation ou 
à 1'amélioration des techniques compte tenu des conditions locales, ainci qu'au 
paiement des techniques acquises. Parmi les problèmes auxquels se heurtaient 
notamment des entreprises des pays en développement, on a noté le fait que les 
techniques fournies étaient uniquement celles disponibles au moment de la négo
ciation des contrats. Les techniques mises au point ultérieurement n'étaient 
transférées que dans le cadre de nouveaux contrats, à un coût élevé. D'autres 
experts ont souligné que les conditions commerciales sur lesquelles était fondé 
le contrat concernaient souvent les techniques existantes et que, puisque 
l'amélioration technique entraînait inévitablement des coûts supplémentaires 
pour ceux qui la réalisaient, il ne serait peut-être pas déplacé de demander un 
paiement supplémentaire au bénéficiaire. Dans la pratique actuelle, la méthode 
de production retenue était fondée sur des techniques dépassées et non sur de 
nouvelles techniques plus appropriées, de sorte que l'entreprise éprouvait des 
difficultés à adapter son produit au marché.

UU. Certains experts ont noté que divers gouvernements jouaient un rôle dans 
différents domaines, en particulier pour ce qui est des conditions régissant le 
transfert de techniques, par exemple pour la définition des droits et obligations 
des narties contractantes.

6. Réparation, entretien et nièces de rechange

1*5. Le Groupe a estimé que les problèmes touchant la réparation et l'entretien 
de l'équipement ainsi que la fourniture de pièces de rechange étaient étroi
tement liés à la question de l'arbitrage, car les questions non résolues qui se 
posaient en la matière constituaient souvent le fondement des désaccords.

1*6. Les acheteurs pouvaient certes prendre un certain nombre de mesures pour 
vérifier la réputation technique et la situation financière des fournisseurs en 
faisant notamment appel à des sociétés qui se chargent d'évaluer la situation 
financière des entreprises ou à des consultants techniques, etc., mais on pouvait 
aussi s'assurer une bonne protection grâce à des contrats bien rédigés. Les 
experts ont aussi reconnu que certains événements tels que la faillite d'entre
prises avec lesquelles les acheteurs avaient conclu des arrangements à long 
terme pouvaient avoir de graves conséquences pour ces derniers.
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7. Financement

1*7. Le Groupe a reconnu l'importance capitale du financement dans les contrats 
relatifs à la coopération industrielle. En ce qui concerne cependant des 
mécanismes déterminés de financement, certains experts ont souligné combien 
il importait de 1ier le financement à des arrangements de règlement en produits 
dans les contrats ou les accords de collaboration industrielle. Certains ont 
estimé qu'un tel lien pouvait faire obstacle à la coopération industrielle, car 
les fournisseurs de biens d'équipement ou les partenaires étrangers risquaient 
souvent de ne pas avoir une expérience suffissnie ou les ressources ou 
installations voulues pour les produits visés dans ces accords. Un certain 
nombre d'experts ont cependant souligné que les arrangements de règlement en 
produits et d'achats de contrepartie présentaient plusieurs avantages. Ils 
permettaient notamment de garantir que la qualité et le prix des produits 
étaient conformes aux spécifications convenues, ce qui obligeait les partenaires 
à accorder un rang de priorité élevé à cette question. En outre, de nombreux 
pays en développement se heurtaient à des problèmes de devises et avaient besoin 
de débouchés ou de marchés pour la production résultant de la collaboration 
industrielle. Il a été noté que les problèmes concernant la quantité, la qualité 
et le prix des produits visés dans les arrangements précités avaient souvent créé 
des difficultés dans ce domaine.

1*8. Les experts sont convenus que les gouvernements de certains pays développés 
et pays en développement pourraient être amenés à jouer un rôle dans les aspects 
financiers de divers contrats et accords de coopération industrielle, au moins 
dans la mesure où ils définiraient un cadre clair pour des investissements et des 
politiques de coopération industrielle. Cette intervention résulterait de 
l'importance donnée à certaines questions comme celle des taux d'intérêt et de 
1'assurance-crédit à l'exportation. A cet égard, certains experts ont estimé 
qu’il pourrait être utile d ’entreprendre une enquête sur les principes directeurs 
relatifs à la coopération en matière d'investissements industriels que les pays 
où cela s'est concrétisé ont incorporés dans leur législation, pour l 'information 
des pays ou des principes directeurs de ce genre n'ont pas été définis.

3. Fixation des prix

1*9. On est dans l'ensemble convenu que la question des prix était d'ordre 
commercial et intéressait directement les partenaires d'un accord d'entreprise à 
entreprise. Certains experts ont estimé que les gouvernements avaient un rôle 
important à jouer en définissant des principes directeurs internes pour les



accords ¿'entreprise à entreprise. Le Groupe a reconnu qu'il était important 
de disposer dans ce domaine à la fois de renseignements sur les politiques et 
mécanismes relatifs aux dispositions financières et de renseignements plus direct 
concernant les prix des produits et des équipements. Certains experts ont 
souligné que les acheteurs devaient savoir pour quoi ils payaient. Ils ont 
reconnu qu'il serait peut-être bon, pour certains pays en développement, de 
"dissocier" les éléments faisant l'objet du transfert de techniques.

50- Certains experts ont estimé que les prix des matières premières, les salaire 
et d'autres éléments devraient être indexés et l'on a fait remarquer qu'il serait 
peut-être bon de prévoir non seulement des augmentations de prix, mais aussi des 
réductions. On a en outre estimé que les organismes des Nations Unies pourraient 
avoir un rôle à jouer dans le contrôle des prix des biens d'équipement, mais on 
a reconnu que ce contrôle pourrait se révéler complexe. On a également estimé 
qu'il pourrait être important de recourir au mécanisme concurrentiel de l’appel 
d'offres, en comparant les prix des différents fournisseurs d'équipements.

9. Règlement des différends, notamment car voie d'arbitrage

51. Certains experts ont rappelé qu'il existait ces procédures de règlement des 
différends par voie d'arbitrage international. Ils ont noté que dans certains 
pays, c'était la loi nationale qui était la seule reconnue pour le règlement des 
différends. D'autres experts ont relevé que certains pays reconnaissaient aux 
parties contractantes le droit de choisir à la fois la loi et l'instance pour, 
le règlement de leurs différends.

52. Certains experts ont noté qu'un moyen possible d'éviter les différends 
consistait à contrôler de très près les diverses phases de la réalisation d'un 
projet donné. Les arrangements contractuels devraient prévoir les procédures à 
appliquer pour le règlement des différends. A cet égard, divers experts ont 
estimé qu'il convenait d'examiner comment on pourrait améliorer les procédures 
actuelles en vue de les rendre plus rapides et moins coûteuses.

53- Certains experts ont souligné que les procédures d'arbitrage existantes 
étaient longues et coûteuses. Ils ont fait remarquer qu'elles étaient préjudi
ciables à la coopération industrielle et cu'il ne faudrait y recourir qu'en 
dernier ressort pour le règlement des différends. Il conviendrait de commencer 
par explorer les possibilités offertes par des procédures informelles telles 
que la conciliation. D'autres experts ont fait valoir que les procédures inter
nationales de règlement des différends et d'arbitrage avaient été mises au point 
avec sein de manière à assurer un règlement juste et équitable des différends.
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2. -ntérêt de i ’expérience acaui.se dans les relations Est-Cuest en ce cui 
concerne la coopération industrielle et commerciale

;L. Le Groupe était saisi de diverses études établies par la Cciucission 
économique pour l'Europe sur ce sujet et notamment d'un rapport qui contenait 
un bref résumé de l'expérience acquise dans les relations Est-Ouest et qui était 
intitulé "The Development cf Zast-West Industrial Coopération" (ID/WG.337/1î•

55. Le représentant de la Commission économique pour l'Europe a noté l'évolution 
et la croissance rapide de la coopération industrielle Est-Ouest qui porte 
actuellement sur deux grands domaines : tout d'abord, les projets relatifs au 
secteur des matières premières, dans lesquels la technologie et l'équipement 
fournis par le partenaire occidental étaient généralement financés par les 
livraisons de produits faites en contrepartie; ensuite, les projets concernant 
les produits manufacturés, en particulier l'outillage industriel, les produits 
semi-finis tels que les produits métallurgiques et chimiques et, dans une 
moindre mesure, les biens de consommation.

56. Il a aussi noté que, parmi les nombreuses formes de coopération industrielle 
pratiquées dans le commerce Est-Ouest, l'accord de licence prévoyant un règlement 
en produits était la plus ancienne et la plus répandue Jusqu'à son remplacement 
par la coproduction ou la spécialisation dans la production, formule selon 
laquelle chaque partenaire se spécialise dans la fabrication de certains éléments 
en échange ensuite une partie de sa production avec l'autre partenaire en vue de 
fabriquer le produit final et de le vendre sur le secteur du marché cui lui revient. 
Il a indiqué que la coopération fondée sur la sous-traitance avait connu une 
croissance rapide au début, c'est à dire de 196? à 1970. Par la suite, les 
entreprises de coproduction étaient devenues plus nombreuses ainsi que les 
coentreprises domiciliées dans les pays occidentaux, dont le but était la commer
cialisation des produits. La coopération industrielle tripartite s'était développée 
rapidement ces dernières années et peut être considérée comme une forme évoluée
de la coopération bilatérale.

57. En ce qui concerne les accords intergouvemementaux et les mesures connexes, 
certains experts ont noté qu'ils Jouaient un rôle utile dans la coopération 
industrielle Est-Cuest. Par exemple, les commissions mixtes composées de repré
sentants des gouvernements ou des entreprises avaient pu, dans le cadre de ces 
accords, intervenir auprès des services gouvernementaux pour accélérer la réali
sation de certains projets et aider les entreprises intéressées des pays partenaires 
à trouver des entreprises avec lesquelles elles pouvaient coopérer et à identifier 
les secteurs industriels et les secteurs de production dans lesquels une coopération 
était possible.
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58. Certains experts ont noté que de nombreux aspects de la coopération 
commerciale et industrielle Est-Ouest pouvaient présenter de l'intérêt pour 
la coopération entre des entreprises de pays en développement et de pays 
développés, en particulier au niveau intergouvememental. Le Groupe a relevé 
à cet égard que les pays socialistes avaient passé toute une série d'accords 
de coopération industrielle et commerciale avec de nombreux pays en dévelop
pement. Toutefois, d'autres experts ont fait remarquer que si l ’expérience 
acquise dans les relations Est-Ouest fournissaient des indications utiles peur 
la coopération avec les pays en développement, il n'était peut-être pas souhai
table ou possible d'extrapoler ou de transférer de nombreuses pratiques de la 
coopération commerciale et industrielle Est-Ouest aux pays en développement, 
compte tenu des différences entre ces pays, par exemple en ce qui concerne les 
ressources naturelles, l'adéquation des insfrestructures et, en général, le 
niveau de développement industriel et économique.

59. De l'avis de certains experts, il serait particulièrement utile que les 
secrétariats de la CNUCEE et de l'GNUDI procèdent à une évaluation approfondie 
des enseignements tirés des programmes, projets et accords de coopération indus
trielle entre pays en développement et pays développés ainsi que des résultats 
qu'ils ont donnés.

60. Un certain nombre d ’experts ont souligné le rôle que peuvent jouer les 
processus d'intégration économique régionale et sous-régionale pour ce qui est 
de faciliter et d'encourager la conclusion d'accords et de programmes de coopé
ration industrielle qui soient à la fois plus étendus et de plus longue durée, 
Certains experts ont estimé qu'il convenait de globaliser les avantages des 
groupements économiques régionaux et sous-régionaux.

C. Arrangements multilatéraux pour promouvoir la coopération industrielle

61. Le représentant des pays AC? a fait le point de l'expérience acquise par 
ces pays en ce qui concerne les arrangements institués dans le cadre de la 
Convention de Lomé pour promouvoir la coopération interentreprises. La Convention 
constituait un cadre multilatéral dans lequel la production et la commerciali
sation pouvaient être organisées pour une période de longue durée. Ce cadre 
permettait un dialogue où différentes opinions étaient exprimées et confrontées, 
en dehors des négociations bilatérales entre entreprises. Il servait aussi à 
nouer des contacts en vue du développement économique sur une base plus large en
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vaillant à promouvoir les intérêts de tous les participants grâce à un accord 
précis sur les obligations et les responsabilités des parties intéressées.
Le représentant des pays ACP a égalèrent évoqué le réseau d'arrangements insti
tutionnels mis en place en vertu de la Convention de Lomé, qui comprenait 
notamment le Centre pour le développement industriel, le Fonds européen de 
développement et la Banque européenne d'investissement et devait permettre en 
particulier l'exécution d'études de faisabilité, le rassemblement et la diffusion 
d'informations, l'organisation de rencontre de partenaires potentiels, la 
fourniture d'une assistance financière, technique et autre et, d'une manière 
générale, l'instauration d'un climat de confiance et de compréhension propre à 
encourager et promouvoir les arrangements de collaboration industrielle dans 
l'intérêt d'entreprises - surtout petites et moyennes - qui, autrement, ne 
seraient pas capables d'entreprendre elles-mêmes des opérations de ce genre.

D. Rôle de l'assistance technique

62. Le Groupe a reconnu l'importance fondamentale que l'assistance technique 
revêtait surtout pour les gouvernements et entreprises des pays en développement. 
Cette assistance serait particulièrement précieuse dans les domaines suivants : 
exécution d'études de préfaisabilité et de faisabilité; échanges de vues préli
minaires, négociations ou consultations au sujet des arrangements de collaboration
commerciale et industrielle; et organisation de journées d'études ou de séminaires 
pour l'examen de problèmes techniques, pour l'échange d'informations et de données 
d'expérience récentes et pour les rencontres de personnes susceptibles de 
participer à des arrangements de collaboration.

63. Certains experts ont estimé que les secrétariats de la CNUCED et de l'ONUDI 
devraient renforcer l'assistance technique fournie en matière de coopération 
commerciale et industrielle avec l'appui d'autres organismes des Nations Unies, 
comme le Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales et le Frogramme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD), en tenant compte des activités 
dont il a été question plus haut. Certains experts ont été en outre d'avis que 
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies ne devrait pas négocier 
directement des contrats.
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II. Courants et voies de 1 1 information sur la coopération commerciale et 
industrielle

6L. Le Groupe a reconnu que pour promouvoir et faciliter la collaboration 
commerciale et industrielle, tant au niveau de l'entreprise qu'à celui des 
gouvernements, il était indispensable de disposer d'informations détaillées, 
précises et à jour. Prenant note des informations et documents que l'on peut 
actuellement obtenir auprès des organismes des Nations Unies et d'autres 
sources, le Groupe a reconnu qu'un système général était nécessaire pour réunir, 
traiter, analyser et ordonner ces informations et documents et pour les distribuer 
aux gouvernements et aux autres utilisateurs potentiels, y compris aux encre- 
prises privées, s'occupant de coopération commerciale et industrielle. Cependant, 
il a également noté que la création d'un tel système exigerait des ressources 
supérieures aux moyens dont disposent les organismes des Nations Unies pris 
individuellement.

65. Le Groupe a noté que les services d'information du Système des Nations Unies 
faisaient actuellement l'objet d'une étude. Par conséquent, il a estimé que des 
arrangements de coopération utilisant pleinement les sources existantes d'infor
mation devraient être conclus, ce qui, pour le moment, constituerait une méthode 
pratique d'aborder ces problèmes. De tels arrangements pourraient être élaborés 
et développés en fonction des besoins et de l'expérience des gouvernements et des 
entreprises privées dans ce domaine.
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Annexe I 

ORDRE DU JOUR

1. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

2. Examen des caractéristiques des accords entre entreprises, y compris 
les accords conclus dans le cadre des accords intergouvemementaux :

a) Pratiques de la coopération commerciale et industrielle, y compris 
les pratiques non prémes dans les accords intergouvemementaux;

b) Nature, champ d'application et utilité pour la coopération industrielle 
des accords de règlement en produits conclus dans le cadre des 
arrangements de coopération commerciale et industrielle;

c) Détermination des dispositions qui pourraient être utiles aux pays 
en développement, y compris les formes nouvelles et novatrices de 
coopération;

3. Examen des éléments d'information disponibles au sujet du point 2, et 
possibilités d'améliorer les apports d'information et les moyens de 
communication, y compris pour les éléments d'information nouveaux.

4. Conclusions et recommandations.

5. Adoption du rapport.
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